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 n° 175 201 du 22 septembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2016, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

26 janvier 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 février 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 7 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. SENAVE loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 8 avril 2015, le requérant s’est vu délivrer une carte F en qualité de conjoint d’une 

ressortissante belge. 

 

1.2.  Le 26 janvier 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, il s’agit de l’acte attaqué qui est 

motivé comme suit : 

 

« La personne précitée est en possession d’une Carte F depuis le 08.04.2015 suite à une demande 

introduite le 25.09.2014 en tant que conjoint de [LMN] xxx 
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selon un rapport de cohabitation réalisé le12.11.2015, L’intéressé habite seul à l’adresse. 

par ailleurs, selon le procès verbal de la Police ZP Ans - Saint Nicolas 5284 du 16.07.2015 PV n° xxxx 

dd 16.07.2015, il n y a fin de cohabitation entre l’intéressé et son épouse. 

 

Selon les informations du registre national, l’intéressé ne réside plus avec son épouse. 

Par courrier du 04.11.2015, nous avons demandé à l’intéressé de nous fournir les éléments 

susceptibles de maintenir son droit au séjour. 

 

Il nous a fourni des dessins d’enfants et des lettres de témoignage de clients d’un café où il travaillerait 

en tant que barman. 

 

Concernant les facteurs d’intégration Sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation familiale et 

économique de la personne concernée, de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine et la durée de 

son séjour : 

 Les dessins d’enfants et les lettres de témoignage ne permettent pas de prouver une 

intégration sociale et culturelle sérieuse et durable. 

 Il n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de 

santé. 

 Il n’y a plus de cellule familiale avec son épouse et l’intéressé n’a aucun enfant commun avec 

son épouse. 

 L’intéressé n’a fourni aucune preuve officielle de ressources finançières en son chef. 

 Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressé ait perdu tout lien avec son 

pays d’origine ou de provenance. 

 Enfin, la longueur de séjour n’est pas un empêchement à retourner dans le pays d’origine : il a 

reçu un ordre de quitter le territoire le 10.01.2012. Une première demande de regroupement 

familial introduite le 22.07.2013 a été refusée le 14.01.2014. 

 

Par conséquent, tenant compte du prescrit légal (article 42 §1 alina 2de la loi du 15/12/80 sur l’accès au 

territoire, au séjour , l’établissement et l’éloignement des étrangers), le maintien de la Carte F de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné que les éléments fournis sont insuffisants pour 

justifier le maintien de son droit au séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, 

son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son intégration sociale et culturelle et 

l’intensité de ses liens avec son pays d’origine ». 

 

Il a notamment été tenu compte de l'examen de la situation personnelle et familiale de l’intéressé telle 

qu'elle résulte des éléments du dossier, et qui permet de conclure qu'il est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l'article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 

04.11.1950. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’il n’est pas autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : 

il a été mis fin au droit de séjour de l’intéressé. 

LE PRESENT DOCUMENT NE CONSTITUE EN AUCUNE FAÇON UN TITRE D’IDENTITE OU UN 

TITRE DE NATIONALITE.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 42 quater de la Loi, des 

articles 2 et 3 de la loi du « 19 » juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

la violation des principes généraux de bonne administration, du principe de précaution et du principe du 

raisonnable. 

 

2.2. Dans des points trois, quatre et cinq de son recours, elle expose en substance que par courrier daté 

du 4 novembre 2015 la partie défenderesse a invité la partie requérante à lui transmettre des éléments 

qui pourraient justifier le maintien de son droit au séjour. Ce courrier a été notifié au requérant le 20 

janvier 2016 et la décision attaquée a été prise le 26 janvier 2016, laquelle a pris en considération les 

dessins d’enfant et les témoignages de clients du café où travaille le requérant. Elle fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération un courrier du 9 février 2016 transmis par son 
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conseil et dans lequel y était développé une situation telle que décrite à l’article 42 quater, §4, 4° de la 

Loi et étayé par des pièces (jugement du tribunal correctionnel de Liège, moyens d’existence, 

assurance maladie). Elle reproche d’avoir pris la décision attaquée 6 jours après sa notification, ne pas 

avoir pris en considération les éléments apportés et ne pas avoir examiné si le requérant pouvait 

bénéficier d’une exception pour maintenir son droit au séjour. Elle conclut que l’acte attaqué procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation mais également un manquement grave au devoir de précaution 

ne procédant pas à un examen des facteurs relevant de la cause. Elle rappelle qu’il ne peut être fait 

grief au requérant d’avoir transmis les documents tardivement le courrier du 4 novembre 2015 ayant été 

notifié le 20 janvier 2016. Elle reproche également à la partie défenderesse d’avoir violé le principe du 

raisonnable et son devoir de motivation formelle. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil souligne que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés 

par le requérant, mais n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, 

aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil constate que le courrier du 4 novembre 2015 accordant à la requérante 

jusqu’au 5 décembre 2015 - soit un délai d’un mois - pour déposer auprès de son administration 

communale, les documents qu’elle estimait utile dans le cadre de l’article 42 quater, §1, alinéa 4, n’a été 

notifié au requérant que le 20 janvier 2016, soit postérieurement à l’échéance initialement prévue. Il 

ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération les éléments déposés par le 

requérant auprès de l’administration communale le 22 janvier 2015, soit après l’échéance du délai du 5 

décembre 2015.  

 

Il semble dès lors que la partie défenderesse a, elle-même, estimé que le délai d’un mois 

précédemment fixé était d’application au moment de la notification du 20 janvier 2015. Dans ces 

circonstances, il appartenait à la partie défenderesse de prendre en considération les éléments déposés 

en vue du maintien de son séjour et ce dans le cadre du nouveau délai accordé. La circonstance que le 

requérant n’ai éventuellement pas averti la partie défenderesse, au moment du dépôt des documents à 

l’administration communale, de son souhait de déposer d’autres documents n’est pas de nature à lui 

retirer le bénéfice de ce délai.  

 

3.3. Les observations émises par la partie défenderesse ne sont pas de nature à renverser le 

raisonnement repris ci-dessus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 26 janvier 2016, est 

annulée. 

 

Article 2. 
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Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille seize par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


